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DÉCISION MODIFICATIVE RELATIVE À LA PROROGATION DU DÉLAI DE CADUCITÉ DE L’AUTORISATION DE CRÉATION 
DE QUATORZE PLACES DE LITS HALTE SOINS SANTÉ SUR LE TERRITOIRE DE DÉMOCRATIE SANITAIRE DU PAS-DE-

CALAIS GÉRÉES PAR L’ASSOCIATION FOYER INTERNATIONAL D’ACCUEIL ET DE CULTURE (FIAC)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-9, R313-1 
à D313-14 ;

Vu l'ordonnance n° 201 5-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du 1er mars 2021 relative à la création de quatorze places de lits halte soins santé 
gérées par l'association FIAC sur le territoire de démocratie sanitaire du Pas-de-Calais ;

Vu la décision du 11 juin 2024 relative à la prorogation du délai de caducité de l’autorisation de 
création de quatorze places de lits halte soins santé gérées par l'association FIAC sur le territoire 
de démocratie sanitaire du Pas-de-Calais ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant la demande présentée le 29 août 2025 par l'association FIAC en vue de proroger le 
délai de caducité de l'autorisation relative à la création quatorze places de lits halte soins santé sur 
le territoire de démocratie sanitaire du Pas-de-Calais ;

Considérant qu'en application de l'article D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles, le 
délai de caducité de l'autorisation peut être prorogé dans la limite de trois ans, lorsque l'autorité 
constate que l'établissement ou le service n'a pu ouvrir au public pour un motif non imputable à 
l'organisme gestionnaire ;

Considérant qu'en raison de motifs qui ne lui sont pas imputables, liés à la nécessité pour le bailleur 
de déposer un permis de construire complémentaire sur le nouveau site d’implantation, 
l'association FIAC ne sera pas en mesure d'ouvrir au public, la structure de lits halte soins santé, 
partiellement ou totalement, dans le délai fixé par la décision de prorogation du délai de caducité 
susvisée ;

Considérant qu'il convient, par conséquent, de proroger le délai de caducité de l'autorisation dans 
les conditions prévues par le 1° du III de l'article D313-7-2 du code de l'action sociale et des 
familles ;

DECIDE

Article 1 - Le délai de caducité de l'autorisation délivrée en date du 1er mars 2021 au bénéfice de 
l'association FIAC, en vue de la création de quatorze places de lits halte soins santé sur le territoire 
de démocratie sanitaire du Pas-de-Calais, est prorogé de six mois à compter du 1er septembre 2026, 



date initiale de fin de la première prorogation.

Article 2 -  La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d'avis de 
réception à monsieur le directeur de l’association FIAC, 48 rue de l’Impératrice, CS 10098, 62603 
BERCK cedex et une copie sera adressée à monsieur le directeur de la caisse primaire d'assurance 
maladie de la Côte d’Opale.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 4 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé de l'ARS Hauts-de-France 
est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 28 octobre 2025















































































DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25207

Arras, le 13 juin 2025

EARL BENOIT

Messieurs BENOIT Philippe, Antoine

15 rue du Sains 

62130 MAISNIL

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d’exploiter n°62-25207

Messieurs, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime. J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 02/06/25 sous le numéro 62-25207.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises  en valeur  par  l’E.I.  Monsieur  LEMAIRE Jacques dont le  siège d’exploitation se situe sur  la
commune de MAISNIL.

Caractéristiques de la demande : vous envisagez l’agrandissement de l’EARL BENOÎT au moyen des
parcelles listées en annexe.

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l’article R. 331-6 du Code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 03/10/25,

vous  bénéficierez  d’une autorisation implicite  d’exploiter  conformément à  l’article  R.  331-6  du
Code rural et de la pêche maritime.
Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours
administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via
l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
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- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB

PJ  : références cadastrales
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25207

Dénomination et commune du demandeur :EARL BENOIT Messieurs BENOIT Philippe, Antoine à

MAISNIL

Communes Références cadastrales Superficies

ROELLECOURT ZL 10 0 ha 65 are 00 ca

ROELLECOURT ZL 13 2 ha 35 are 30 ca

MAISNIL ZK 29 1 ha 24 are 00 ca

MAISNIL ZK 78 1 ha 31 are 20 ca

MAISNIL ZI 59 1 ha 48 are 40 ca

MAISNIL ZK 28 0 ha 50 are 80 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25335

Monsieur DE COLNET  Amaury
18 rue Basse  
62127 CHELERS

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur DE COLNET Amaury à CHELERS enre-
gistrée le 22 juillet 2025 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de monsieur DE COLNET Amaury à CHELERS enregistrée le 22
juillet 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
23 janvier 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25342

EARL ALEXANDRE BRISSET
Monsieur BRISSET ALEXANDRE
51 RUE PRINCIPALE 
62690 BERLES-MONCHEL

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL BRISSET Alexandre représentée par mon-
sieur BRISSET Alexandre à BERLES MONCHEL enregistrée le 25 juillet 2025 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2



Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de l’EARL BRISSET Alexandre représentée par monsieur BRISSET
Alexandre à BERLES MONCHEL enregistrée le 25 juillet 2025 est porté à 6 mois à compter de la date
d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
26 janvier 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25385

EARL DE LA FERME DES LILAS
Messieurs DEBRUYNE Loïc, Hugues
5 route de Saint-Omer 
59380 SOEX

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle D Appui à la performance économique et ges-
tion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE LA FERME DES LILAS représentée par
monsieur DEBRUYNE Hugues et monsieur DEBRUYNE Loïc à SOEX enregistrée le 18 août 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de l’EARL DE LA FERME DES LILAS représentée par monsieur
DEBRUYNE Hugues et monsieur DEBRUYNE Loïc à SOEX enregistrée le 18 août 2025 est porté à 6 mois
à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
19 février 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique et 

gestion de crise E du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25373

EARL LES PRES
Madame, Monsieur MERCHEZ Bernadette, 
Julien
53 rue Principale 
62123 GOUVES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par L’EARL LES PRES représentée par madame MER-
CHEZ Bernadette et monsieur MERCHEZ Julien à GOUVES enregistrée le 08 août 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de L’EARL LES PRES représentée par madame MERCHEZ Berna-
dette et monsieur MERCHEZ Julien à GOUVES enregistrée le 08 août 2025 est porté à 6 mois à compter
de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
09 février 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25313

GAEC CREPIN DENIS
Madame, Monsieur CREPIN  Isabelle, Denis
7 rue de Floringhem 
62550 AUMERVAL

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC CREPIN DENIS représenté par madame
CREPIN Isabelle et monsieur CREPIN Denis à AUMERVAL enregistrée le 07 juillet 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE
Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande du GAEC CREPIN DENIS représenté par madame CREPIN Isabelle
et monsieur CREPIN Denis à AUMERVAL enregistrée le 07 juillet 2025 est porté à 6 mois à compter de la
date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
08 janvier 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25270

GAEC DE LA NAVE
Madame et Messieurs BOUTILLIER Pierre, 
Clément, Christophe et Carole
13 bis rue d’hurtebise 
62550 FONTAINE-LES-HERMANS

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE LA NAVE représenté par madame
BOUTILLIER Carole, monsieur BOUTILLIER Christophe, monsieur BOUTILLER Clément, monsieur
BOUTILLIER Pierre à FONTAINE LES HERMANS enregistrée le 10 juillet 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande du GAEC DE LA NAVE représenté par madame BOUTILLIER Carole,
monsieur BOUTILLIER Christophe, monsieur BOUTILLER Clément, monsieur BOUTILLIER Pierre à FON-
TAINE LES HERMANS enregistrée le 10 juillet 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistre-
ment.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
11 janvier 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25411

Monsieur GOSSELIN Martin
50 chemin du Mont Pourri 
62170 SAINT-AUBIN

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur GOSSELIN Martin à SAINT AUBIN enre-
gistrée le 02 septembre 2025 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2



Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de monsieur GOSSELIN Martin à SAINT AUBIN enregistrée le 02
septembre 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
03 mars 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25384

Monsieur HERMANT Olivier
16 impasse Beau Marais 
62400 BETHUNE

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle D Appui à la performance économique et ges-
tion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur HERMANT Olivier à BETHUNE enregis-
trée le 17 août 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE
Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de monsieur HERMANT Olivier à BETHUNE enregistrée le 17 août
2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
18 février 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique et 

gestion de crise E du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais
Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25343

Madame ROBLIN Christelle
10 hameau d’Occoches
62130 MAISNIL

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et ges-
tion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par madame ROBLIN Christelle à MAISNIL enregis-
trée le 13 août 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de madame ROBLIN Christelle à MAISNIL enregistrée le 13 août
2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
14 février 2026.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

      Fait à Amiens, le 4 novembre 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et 

gestion de crise D du service de la performance économique et 
environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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